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Projet prioritaire du canton de Thurgovie:
Sécurité du droit et documents juridiques relatifs
aux RDPPF

M Le projet visait à clarifier les modalités de réunion des documents juridiques et des géodonnées

sur le plan juridique, organisationnel et technique. Il se composait de deux sous-projets, dédiés aux

clarifications juridiques pour l'un et au prototype de portail juridique pour l'autre. Les objectifs qui

leur étaient assignés ont été intégralement atteints.

Les questions que soulève la représentation du cadastre

des restrictions de droit public à la propriété foncière

(cadastre RDPPF) et de son contenu sont d'ordre
principalement technique. Cependant, certaines questions
à caractère juridique revêtent une importance cruciale

pour le bon fonctionnement futur du cadastre RDPPF

parce qu'il vise notamment à reproduire des informations

de portée juridique.

Les clarifications juridiques ont porté sur les cinq
domaines thématiques suivants:

• les bases juridiques du projet,
• le caractère obligatoire du modèle-cadre,
• la publication de documents,
• le cadastre des sites pollués et

• la reproduction des distances par rapport à la forêt.

L'élaboration de ces documents a fait partie intégrante
de la mise en œuvre du prototype de recueil dédié

des décisions et des actes législatifs (portail juridique
ÖREBlex).

Le portail juridique (ÖREBlex) se fonde sur un principe
de base, à savoir que le traitement des documents

juridiques s'effectue indépendamment de la saisie de

la géométrie. La subdivision opérée au niveau organisationnel

et technique entre la géométrie et les

documents juridiques vise à ce que les documents juridiques
revêtant de l'importance pour les restrictions de droit
public à la propriété foncière (RDPPF) puissent être
présentés pour tous les échelons administratifs du pays et

par ordre chronologique (selon la définition du droit
considéré). Pour autant que ce soit possible, les

documents juridiques ne doivent en outre pas être saisis

mais importés et actualisés via des interfaces.

La question du lien unissant les géodonnées aux
documents juridiques est résolue ainsi: des «décisions»

sont gérées comme des métainformations dans les

différents modèles de géodonnées afin de permettre la

documentation des processus législatifs. Ces modèles
de données ont été complétés par un lien supplémentaire

auquel le nom de «géolien» (Geo-Link) a été attribué.

C'est donc ce lien qui relie concrètement la

géométrie à l'acte législatif qui lui est associé. Au final,
la combinaison entre les géodonnées concernées et le

document juridique correspondant assure la parfaite
reproduction de toutes les RDPPF.

La totalité des règles de droit étant rarement formulée

au sein d'un seul et même document, il en résulte

qu'ÖREBlex doit prévoir la possibilité d'associer
plusieurs documents juridiques à un seul objet. Différents

modules d'importation sont à disposition pour importer

de grandes quantités de documents juridiques, si

bien que les documents juridiques scannés, métadon-
nées associées comprises, peuvent être créés

automatiquement.

Les exigences à satisfaire en vue de l'établissement
du cadastre RDPPF sont couvertes en combinaison avec

l'application RDPPF ÖREBapp, laquelle accède au
recueil des décisions et des actes législatifs ÖREBlex afin

d'assurer la présentation des documents juridiques.
L'application ÖREBlex étant conçue comme une
application dédiée, d'autres cantons peuvent l'obtenir contre

paiement auprès de son développeur.

Martin Barrucci und Jürg Hotz
Amt für Geoinformation des Kantons Thurgau

martin.barrucci@tg.ch/juerg.hotz@tg.ch

En complément aux articles publié dans «cadastre» au fur et à

mesure de l'avancement du projet, diverses informations sont également

à disposition (en français et en allemand) sur le site

www.cadastre.ch => cadastre RDPPF Thèmes Mise en place du

cadastre >=> Documents relatifs à ce thème.
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